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Accessibilité des personnes à mobilité réduite aux Établissements et 
Installations ouvertes au public 

(E.R.P. et I.O.P.) 
 

 

NOTICE D'ACCESSIBILITE 
(d'autres types de notices peuvent  être utilisés mais les éléments de détail prévus par le                                                                 décret du 11 septembre 2007 devront 

impérativement y figurer) 

----------------- 

1- DONNEES CONCERNANT L'OPERATION 
 Désignation de l'opération 

 
Demande de permis de construire en cours : OUI x NON 



 Désignation des acteurs 

 

Maître D'ouvrage:…………………………………………………………………………... 

    …………………………………………………………………………………………….. 

 

Maître D'œuvre: GIL FRAISSE  

…………… ……… 
Si celui-ci est connu, bureau de contrôle ou architecte a qui est confié l'établissement 
de l'attestation de prise en compte des règles d'accessibilité: 

QUALICONSULT  
 

Nom de l'intervenant:  
 

1 – DEMANDEUR (bénéficiaire de l'autorisation) 

NOM, prénoms : .ACADEMIE DES SCIENCES 
Pour les personnes morales, nom du représentant légal ou statutaire : Etienne GHYS 

ADRESSE : QUAI DE CONTI. 

Code Postal : |  75006 | Commune  PARIS: 

Téléphone Fixe : | 0|7|8|6|6|6 |1| |3|12| Portable :  

Mail : Rebecca.barre@academie-sciences.com 

 

2 - ETABLISSEMENT 

NOM de l'établissement :.MAISON-MUSEE LOUIS PASTEUR 
Activité avant travaux :. MUSEE après travaux : MUSEE  

IDENTITE du futur exploitant : EPCC Profession libérale : oui  non 

TYPE(S) et CATEGORIE de l'établissement (selon R123-19 du CCH – voir fiche sécurité 

................................................................................................................................................................. 

ADRESSE : ........................................................................................................................................... 

Code postal : |  3 |9 |6 |0 |_0_| Commune :.ARBOIS 
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PRINCIPALES DISPOSITIONS TECHNIQUES CONCERNANT LE PRESENT PROJET 

Le détail de l'ensemble des dispositions réglementaires figure dans les articles R111-19 à R111-19- 

12 et les arrêtés du 1
er

 août 2006 modifiés par les arrêtés du 30 novembre 

2007.

 
 I-Cheminements extérieurs (article 2 de l'arrêté du 1er août 2006 modifié par l'arrêté du 30 novembre 2007) 
Cartéristiques minimales à respecter pour le cheminement usuel (largeur, pente, espaces de manœuvre de portes, de demi tour, de repos, d'usage, ….) 
Repérage, guidage (contraste visuel, signalisation,…) 
Sécurité d'usage (hauteur sous obstacles, repérage vide sous escaliers, éveil de vigilance en haut des escaliers, …) 
Qualité d'éclairage (minimum 20 lux) 

SANS OBJET – remarque: Rue avec passage supérieur à 5% de pente, / ruelle d’environ 2m de large avec plus de 8% de 
pente ( cheminement par l’intérieur de l’établissement par l’ascenseur ou les élévateurs après l’accueil). 
Une rampe a été aménagée en tranche 1 pour passer le niveau du trottoir surélévé. 

Eclairage urbain. 
 

I-1 Stationnement (article 3 de l'arrêté du 1er août 2006 modifié par l'arrêté du 30 novembre 2007) 
Nombre : 2% du nombre total de places pour le public, situées à proximité de l'entrée, du hall d'accueil, de l'ascenseur, … 
Caractéristiques minimales à respecter avec signalisation verticale et marquage au sol 
Raccordement avec cheminement horizontal sur une longueur de 1,40m minimum 

SANS OBJET – remarque: La maison de Louis Pasteur ne dispose d’aucun terrain accessible aux véhicules.  Entrée 
depuis le trottoir. 
I-3-Accès aux bâtiments (article 4 de l'arrêté du 1er août 2006 modifié par l'arrêté du 30 novembre 2007) 
Entrées principales facilement repérable (éléments architecturaux, matériaux différents ou contraste visuel, …) 
Caractéristiques à respecter (seuil, largeur de portes, conditions de filtrage, … 
Nature et positionnement des systèmes de communication et des dispositifs de commande (interphone, poignées de portes,…) 

Pour l’existant, une rampe mesurée à 4.5% dans le trottoir sur le domaine public a été autorisé et aménagé en tranche 1, 
par soulèvement du dallage en pierre et recouvrement d’une marche , permettant un libre accès à l’accueil. Il est prévu le 
décalage du portillon dans la courette sur rue de 15cm pour permettre l’ouverture de la grillede 90cm, actuellement 
bloquée par la végétation (protégée MH) 
Seuil repris à 2cm avec réglage du trottoir en dallette de pierre ajustée 

Pour l’annexe, un deuxième accueil au RDC, mis à niveau  (ancienne boutique à -20cm du seuil) constitue l’accès PMR, 
avec l’ascenseur permettant de franchir la ruelle à niveau de la courette arrière. 

La vitrine dispose sous un porche abrité, d’une porte automatique gommant le passage depuis la rue, sans perturbation 
et permettant une zone d’attente d’appel par les interphones jusqu’à l’arrivée des guides en cas de fermeture partielle de 
l’établissement. Eclairage adhoc. Porte de 140cm de passage automatique coulissante, avec vitrophanie avertisseur. 

InterphonePMR à 100 de haut. 

II-1 Accueil du public (article 5 de l'arrêté du 1er août 2006) 
Mobilier adapté pour les personnes circulant en fauteuil roulant et facilement repérable 
Si accueil sonorisé prévoir induction magnétique et pictogramme correspondant 
Qualité d'éclairage (minimum 200 lux) 

Le mobilier actuel de l’accueil , réglementaire est inchangé, et sera identique dans le 2e accueil-  un porche est créé dans 
l’extension pour abriter les groupes  et le recul de la porte automatique mettant le radar hors du passage du trottoir. 
Eclairage conforme. 

II-2 Circulations intérieures horizontales (article 6 de l'arrêté du 1er août 2006 modifié par novembre 2007) 
Éléments structurants repérables par les déficients visuels 
Caractéristiques minimales à respecter (largeur des circulations, largeur des portes, espaces de manœuvre de portes ,…) 
Qualité d'éclairage (minimum 100 lux) 

La seule circulation intérieure créée est au 2e étage de la maison Pasteur, parcours muséal bouclé par ajout d’un 
surplancher gommant les niveaux d’étage.Paliers d’ascenseur  et galleries de liaiosn avec rayon de giration de 150, couloir 
de 150cm de large. 
Eclairage conforme. 

II-2 Circulations intérieures verticales (article 7 de l'arrêté du 1er août 2006 modifié par l'arrêté du 30 
novembre 2007) 

III-2.1 Escaliers 
Contraste visuel et tactile en haut des escaliers 
Caractéristiques minimales à respecter (largeur des escaliers, hauteur des marches et giron, mains courantes contrastée, …) 
Qualité d'éclairage (minimum 150 lux) 

Escalier créé dans l’annexe de 120cm de large, hors rampe de 5cm , à barreaux espacés de 11cm, garde-corps de 102 cm 
de haut, marches inférieures (variables par palier  selon niveau à franchir) à 17cm,  profondeur de 28cm, avec 
antidérapant au nez, bande avertisseur contrasté et implantation perpendiculaire au passage, éclairage conforme. 

II.2-2 Ascenseurs et élévateurs de franchissement 
Obligation d'ascenseur si accueil en étages de plus de 50 personnes (100 pour type R) ou prestations différentes de celles offertes au niveau accessible 
Conforme à la norme EN 81-70 (dimensionnement, éclairage, appui, indications liées au mouvement de la cabine, annonce des étages desservis, …) 

  RENSEIGNEMENTS APPLICABLES A VOTRE PROJET  
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Possibilité d'élévateurs à usage permanent par voie dérogatoire 

Ascenseur  créé dans l’annexe à deux entrées décalées de franchissement au RDC cm 90cmde large, profondeur PMR de 
120cm, avec panneau de commande PMR et sonorisation. 

Parcours, l’accueil de l’extension sert à accueillir les visiteurs PMR, avec aintervention du guide, proposition d’un fauteuil  
intérieur,   

Complément sur le parcours de visite pour accès à la boutique en retour de visite depuis l’annexe 

II-2.3 Tapis roulants, , élévateurs et escaliers ou plans inclinés mécaniques (article 8 de l'arrêté du 1er août 
2006 modifié par l'arrêté du 30 novembre 2007) 
Ne peuvent remplacer un ascenseur obligatoire. Doivent être doublés par un cheminement accessible non mobile ou par un ascenseur 
Respect de prescriptions particulières pour le repérage et l'utilisation d'arrêt d'urgence 

Complément optionnel de franchissement  par 2 élévateurs  (non obligatoires) 

1  permettant l’accès à  l’accueil existant dans la maison Pasteur  avec la boutique en retour de visite depuis l’annexe, en 
basse saison (hiver). 

1 entre jardin et courette en version de parcours alternatif saisonnier en doublement de l’ascenseur, une porte dans la 
ruelle ouvrant sur le jardin est en effet disponible au lieu de l’usage du 2e élévateur  (3 marches à franchir). 

III-1 Revêtements de sols, murs et plafonds (article 9 -arrêté du 1er août 2006 modifié par arrêté du 30 
novembre 2007) 
Les matériaux doivent éviter toute gène sonore ou visuelle 
Dans ce but ils doivent respecter certaines dispositions (dureté, aire d'absorption des revêtements et éléments absorbants > 25 % de la surface au sol des espaces d'accueil, d'attente, de restauration, …) 

Les matériaux de sol (carrelage au RDC corrigé par plafonds formant baffles acoustiques, , linoleum de dureté suffisante 
aux étages et les murs en chaux-chanvre enduit, atténuant les révérebération, répondent aux demandes de claret 
acoustique et aux exigences de l’article 9. 

III-2-1  Portes, portiques et SAS -article 10 arrêté du 1er août 2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 ) 
Caractéristiques minimales à respecter (largeur des portes, positionnement des poignées, résistance des fermes-portes, repérage des parties vitrées, espaces de manœuvre de portes cf annexe 2 de l'arrêté du 1er août 
2006, …) 

La largeur des portes neuves est de 90cm , ou de 140cm pour les portes doubles tierces 

L’extrémité des poignées seront à 40cm des angles rentrants, les vitrages seront interrompus pas une barre épaisse à 
hauteur de poignées signalant la paroi vitrée.  
Les portes existantes de largeur insuffisante seront manoeuvrés par les guides (position ouverte pendant les visites), voir 
derogations) 

III-2-2 Sorties (article 13 de l'arrêté du 1er août 2006) 
Les sorties correspondantes à un usage normal du bâtiment doivent être repérable de tout point et sans confusion avec les sorties de secours 

L’édifice historique bien qu’à distribution complexe est constitué d’appartements disposant chacun de leurs ouvertures 
sur l’extérieur, ou sur les balcons, permettant un repérage aisé , un fléchage est déjà en place, l’extension ne dispose que 
d’une pièce par niveau. 

IV- Locaux ouverts au public, équipements et dispositifs de commande (article 11 de l'arrêté du 1er août 2006 
modifié par l'arrêté du 30 novembre 2007) 
Nécessité d'un repérage aisé des équipements et dispositifs de commandes (contraste visuel, signalisation,…) 
Caractéristiques minimales du vide nécessaire en partie inférieure des lavabos; guichets, mobiliers à usage de lecture, d'écriture ou d'usage d'un clavier 
Caractéristiques minimales à respecter pour les commandes manuelles, les fonctions de voir, entendre ou parler 
Information sonore doublée par une information visuelle 

SANS OBJET- équipements signalétiques hors marché de travaux objets de la présente demande 

 
V-Sanitaires (article 12 de l'arrêté du 1er août 2006 modifié par l'arrêté du 30 novembre 2007) 
Localisation et caractéristiques minimales à respecter pour les sanitaires accessibles aux personnes handicapées 
Espace latéral libre à côté de la cuvette, espace de manœuvre de porte avec possibilité de demi-tour à l'intérieur ou à défaut à l'extérieur 
Positionnement de la cuvette (hauteur, …), de la barre d'appui, … 
Positionnement des accessoires tels que miroir, distributeur de savon, sèche-mains, … 
Obligation d'un lave mains à l'intérieur des sanitaires "H" 

Il est prévu dans l’existant 6 sanitaires supplémentaires non PMR, 1 sanitaire avec une table à langer, 1sanitaire hommes 
avec 2WC, 1 sanitaire F avec 3 WC, avec le tout 3 lavabos. 

Dans l’extension on trouvera un sanitaire par niveau avec lave-main et avec un sanitaire PMR avec grand lave-main au 
RDC niveau palier sur ruelle. Les cuvettes seront suspendus  (axe 40cm du mur équipé de barre de lavage, à chasse 
masque par un caisson retourné contre le mur de fond pour l’espace du dos de fauteuil et la distance de transfert réduite.  

Du fait de l’exiguïté des espaces, les rayons de giration sont externes et l’entrée à reculon, une rallonge de barre est donc 
prévu pour la fermeture de porte. Ht lave main 85cm, Ht cuvette 45-50cm, barre appui entre 70 et 80cm. 

 

Éléments d'information et de signalisation (Annexe 3 à l'arrêté du 1er août 2006 modifié par l'arrêté du 30 
novembre 2007) 
Caractéristiques minimales à respecter concernant les éléments d'information et de signalisation fournis de façon permanente aux usagers 

SANS OBJET- équipements signalétiques hors marché de travaux objets de la présente demande 
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DISPOSITIONS SUPPLEMENTAIRES 

 
 

Établissements recevant du public assis (article 16 de l'arrêté du 1er août 2006 modifié par l'arrêté du 30 novembre 2007) 
Caractéristiques minimales des emplacements à respecter (nombre, caractéristiques dimensionnelles et répartition) 

SANS OBJET- 

Établissements comportant des locaux d'hébergement (article 17 de l'arrêté du 1er août 2006 modifié par l'arrêté du 30 
novembre 2007) 
Caractéristiques minimales des chambres à respecter (nombre, caractéristiques dimensionnelles et répartition) 
Toutes les chambres doivent être adaptées dans le cas d'établissements d'hébergement de personnes âgées ou handicapées 

SANS OBJET- 
 

Douches et cabines (article 18 de l'arrêté du 1er août 2006 modifié par l'arrêté du 30 novembre 2007 ) 
Caractéristiques minimales des cabines et des douches à respecter (nombre, caractéristiques dimensionnelles, nature des équipements) 

SANS OBJET- 

 

Caisses de paiement disposées en batterie (article 19 de l'arrêté du 1er août 2006 modifié par l'arrêté du 30 novembre 
2007 ) 
Caractéristiques minimales des caisses de paiement disposées en batterie à respecter (nombre, caractéristiques dimensionnelles et répartition) 
Largeur minimale d'accès aux caisses ; 

SANS OBJET- 
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Mise en garde : l'octroi d'une dérogation ne dispense pas le demandeur de respecter l'ensemble des règles non dérogées 

Règles à déroger- continuité des parcours par les portes existantes inférieures à 77cm– accès à la partie jardin  

Eléments du projet auxquels s'appliquent ces dérogations-   

l’ensemble du second-oeuvre étant protégés par classement au titre du Code du Patrimoine , laboratoires, chambres de messieurs 
Pasteur et Valléry-Radot, chambre de Madame Pasteur, chambres des enfants , salons, (comprenant escaliers existants, menuiseries, 
portes extérieures et intérieures, plinthes, moulures, papiers peints), le CRMH et la Conservation n’ont autorisé que 2 percements 
d’accès de mises aux normes entre annexe et salle d’expo 1 , et entre salle expo 1 et 2 au 2e étage. 
 

Justifications de chaque demande-  

Si mission de service public, mesures de substitution proposés- l’annexe acquise à cet effet (implantation ascenseur dans un 
monument historique) et escalier aux normes,  autorise l’accès du parcours aux étages.  

En mesures compensatoires, sont conservés les dispositions actuelles permettant l’accueil de tout type de visiteur, facilitées par la 
création d’un escalier et d’un ascenseur dans l’annexe acquise à cet effet. 

- la mise à disposition d’un guide pour les manoeuvres des doubles portes existantes ou pour assister tout handicap particulier,  et 
l’accompagnement de tous à la demande. 

- la mise à disposition d’un fauteuil en prêt, adapté pour le passage par les portes de 73cm ou 76cm de large. 

 
 

Date et signature du demandeur 

DEMANDE EVENTUELLE DE DEROGATION 


